
FUTUR LICENCIÉ DU CLUB DE VERN-SUR-SEICHE : la FFBB a décidé désormais de
dématérialiser les licences de basket.

Vous venez de recevoir un lien qui va vous permettre de renouveler ou créer

votre licence : il reste valide 3 mois mais ne tardez pas à recueillir tous les
éléments demandés pour valider les 6 étapes les unes après les autres…

Nous avons créé ce tutoriel pour vous accompagner au mieux dans cette
nouvelle façon de procéder, en espérant qu’il vous soit utile..

A très bientôt…

Alexandre MERCIER
Président du Club



ÉTAPE 1

1. Pour les 
créations de 

licence, insérer 
votre photo.

Pour les 
renouvellements

possibilité de 
changer si 
souhaité.

2. Remplir 
les champs

Vérifier les 
éventuelles 

fautes de 
frappe…

3. Cliquer pour valider et 
passer à l’étape suivante



ÉTAPE 2

4. Faire le choix 
de son niveau de 

pratique :

Compétition
(= championnat FFBB)

ou
Loisir

(= détente)

5. Cliquer pour valider et 
passer à l’étape suivante



ÉTAPE 3

6. Ajouter les 
documents 
demandés

=
ceux associés 
au symbole

7. Cliquer pour valider et 
passer à l’étape suivante



ÉTAPE 4

9. Cocher 
l’Option A
au prix de 
2,98€ TTC  

8. Remplir 
les champs

10. Cliquer sur "J’ai lu "
avant de pouvoir Valider  

Si le licencié préfère
utiliser une assurance
propre, il devra
adresser un courrier
en recommandé avec
accusé de réception à
la FBBB.



ÉTAPE 5

11. Vérifier les 
informations saisies. 

En cas d’erreur, vous avez 
la possibilité de changer à 

chaque niveau.

12. Cliquer pour 
valider et passer à 

l’étape suivante



15. Cliquer pour 
validation finale.

ÉTAPE 6

13. A remplir 
uniquement pour 
les mineurs par le 
représentant légal

14. Finaliser 
la demande 
de licence.

ATTENTION : 
Nom et Prénom 

à saisir



ÉTAPE 7

ATTENTION : après vérification des informations saisies et pièces justificatives 
déposées (notamment le certificat médical +/- demande de surclassement),  votre demande de 
licence (renouvellement ou création) ne sera définitivement validée qu’à 
réception des documents demandés par l’US Vern Basket, à savoir :

- Le règlement de la licence selon la grille tarifaire transmise
- Le chèque de 50€ de caution pour le prêt de la tenue de match (excepté pour 

les baby et les U9)
- L’autorisation de droit à l’image
- L’autorisation de transport / covoiturage pour les mineurs
- La charte des parents


